
La situation sociale dans le pays ne cesse de
se dégrader. Les licenciements sont toujours
plus massifs, et il n'y a pas de travail pour la
plus grande part de ceux qui sont d'ores et déjà
au chômage. La nouvelle convention chômage,
les exonérations de cotisations sociales patro-
nales, les circulaires du gouvernement pous-
sent Pôle Emploi à accentuer les radiations
arbitraires. Un million de chômeurs arrivent en
fin de droit cette année. Parmi les 5 millions de
chômeurs réels en France, combien vont se
retrouver à la rue très prochainement ?

Notre région est particulièrement touchée. Les
radiations se banalisent et leurs conséquences
sont désastreuses! 100 000 chômeurs y arri-
vent en fin de droit, dont 40 000 n'auront le droit
à aucune allocation, ni RSA, ni ASS. 
Le “plan rebond pour l'Emploi” annonçant un
“filet de sécurité " pendant 6 mois laissera
360.000 personnes sur le carreau et
annonce une "fin de droit s des fins de
droit s " pour octobre 2010. Nous tenons à rap-
peler que pour nous l'allocation chômage
devrait être versée jusqu'au retour à un travail
stable, un CDI payé décemment a fortiori dans
une période de crise où il n 'y PAS de travail! 

Dans toute la France les privés d'emploi s'orga-
nisent, occupent des pôles emploi, construisent
la " grève des chômeurs ", car subir n'est pas
une fatalité. Dans le Rhône, notre pétition a été
signée par plus de 1000 personnes et continue
de l’être devant les Pôles Emplois, pour exiger
l'arrêt pur et simple des radiations, le maintien
de l'indemnisation du chômage et son augmen-
tation ; ainsi que son extention à toutes les per-
sonnes privées d’emploi, en particulier les jeu-
nes de moins de 25 ans actuellement très sou-
vent privés de toute ressource.

Nous considérons le gouvernement et les pou-
voirs publics comme responsables de la situa-
tion actuelle. Les mesures d'urgence nécessai-
res pour arrêter la spirale de la misère doivent
être imposées par notre mobilisation à tous.

Nous revendiquons :
- L'arrêt immédiat des radiations !
- Le maintien des indemnités pour
les chômeurs en “fin de droits”. 

- Le maintien pour tous d'une indem -
nisation non dégressive, jusqu'au
retour à l'emploi, de minimum 80% du
Smic !

- La remise à plat de la dernière
convention d'assurance chômage !

- La suppression du 39 49 et la
mise en place d'un numéro gratuit
pour chaque Pôle Emploi!

Nous nous battons pour la baisse et
le partage du temp s de travail, une
formation de qualité, l'embauche
massive dans le privé et le public, un
emploi st able, choisi correctement
rémunéré (un SMIC à 1600 € par mois).
Nous nous battons pour l’arrêt des
défiscalisations ; les contributions
patronales doivent être obligatoires pour
tous les contrats de travail !
Pour nous, les caisses de l'indemnisa-
tion du chômage (l'UNEDIC), le mon -
tant des cotisations, devraient être
sous le contrôle des travailleurs et de
leurs organisations syndicales, dans le
cadre d'une branche de la sécurité
sociale.

NON À L'EXCLUSION DE L'INDEMNISA TION 
de plus d'un million de demandeurs d’emploi !

MOBILISONS NOUS, TOUS ENSEMBLE
pour gagner sur ces revendications !

Nous ne voulons pas l'aumône mais la
justice sociale !
Nous n'acceptons plus que les tra-
vailleurs privés d'emploi soient pointés
du doigt et stigmatisés par un gouverne-
ment discrédité ! Nous n'acceptons pas
la logique de perfusion de misère du
RSA. Nous refusons d'être poussés à la
rue, faute de pouvoir continuer à payer
nos loyers; de ne pouvoir accéder à une
alimentation saine.
Nous ne sommes pas responsables
de la crise et du chômage, ce n'est pas
à nous de payer!

Syndicat  CGT Privés 
d'Emploi et Précaires 
UL- CGT 1-2-4
31 rue Quivogne 
69002 Lyon -
06 30 01 91 79
Permanences :
Jeudi de 14h à 17h
pepsy.cgt69@wanadoo.fr
www.cgtpep69.com

Collectif Privés d'Emploi 
et Précaires
9 Place Guy Môquet
69120 Vaulx-en-Velin
04 37 45 09 93
Permanences :
Samedi de 9h30-12h
collvau@free.fr
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Venez à l’Assemblée du mercredi 30 juin 
à la Bourse du T ravail à 17h30 (m° Guichard)

pour  coordonner et concrétiser notre mobilisation 


